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JUSTICE CIVILE. 

COU il DE 'CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de'M. Zangiacomi.) 

n remplaçât a-t-U une action contre le remplacé pour le 

mx, du remplacement dans le service militaire , lorsqu'ils 

n'ont point traité directement entre eux, et qu'ils ont , au 
contraire , contracté séparément avec une compagnie dont 

ils ont l'un et l'autre suivi la foi, et qui , de son côté , a 

stipulé en son nom et dans son propre intérêt ? ( liés, 

néff- ) 

Nous avons déjà i apporté dans noire feuille du 2 mai, 

un arrêt qui a consacré le même principe déjà sanc-

tionné par un précédent arrêt du 21 novembre précédent. 

La Cour royale d'Amiens avait elle-même adopté celle 

jurisprudence. Elle avait jugé entre le sieur Beauvisage , 

cessionnaire du sieur Causson, admis comme rempla-

çant du sieur Cruzel , et le sieur Cruzel remplacé, contre 

lequel Beauvisage réclamait le solde du prix du rempla-

cement , elle avait, disons-nous , jugé que l'action était 

non recevable et mal fondée, comme ne résiliant point 

d'une obligation directe entre le remplaçant et le rem-

placé, qui n'avaient traité l'un et l'autre qu'avec la com-

pagnie Charbonnier et par acte séparé. 

Son arrêt, sous la date du 10 mai 1832, élait déféré 

à la censure de la Cour suprême pour deux prétendues 

contraventions. 

La première, résultant de la violation de l'art. 1151 du 

Code civil; en ce qu'en droit une obligation sans cause est 

nulle , et en ce qu'en fait l'arrêt attaqué avait ordonné 

l'exécution d'une obligation sans cause ; en effet , disait-

on, l'engagement qu'avait pris le remplaçant envers la 

compagnie Charbonnier , de remplacer Cruzel, n'avait de 

cause qu'à l'égard de celui-ci , il n'en avait aucune vis-à-

vis de la compagnie , puisque le remplacement ne s'appli-

quait point à elle. Si donc la compagnie ne pouvait rem 

plir l'obligation de payer le prix du remplacement, Tac-

lion en paiement de ce prix devait nécessairement être 

dirigée conlre le véritable obligé, qui était celui pour le-

quel le service militaire était fait. L'arrêt attaqué a donc 

fait précisément le contraire de ce qu'il devait faire. Il 

a dénié au remplaçant son action contre le remplacé, qui 

était le seul et véritable obligé , et en a admis l'exercice 

contre la compagnie Charbonnier , à l'égard de laquelle 

l'obligation du remplaçant était sans cause, puisque ce n'é-

tait point elle qui avait été l'objet du traité , mais bien le 

sieur Cruzel, appelé par la loi du recrutement 

Violation encore des principes relatifs au mandat , en 

ce qu'en supposant que le remplacé ne dût point être 

considéré comme ayant traité directement avec le rem 

plaçant, il était du moins censé avoir contracté avec lui 

par l'entremise de la compagnie 

d'intermédiaire, n'avait fait 

remplacé; que de même, à l'ég 

pagnie avait fait l'office d'un véritable mandataire, pour 

la stipulation du prix de remplacement , et qu'à ce 

double titre, elle avait obligé valablement le remplaçant 

et le remplacé , l'un à l'égard de l'autre. 

\ Peu importe , ajoutait-on , qu'elle ait stipulé à son pro-

fil, une indemnité plus considérable que celle qu'elle a 

attribué au remplaçant. Cette circonstance ne change 

rien à la nature de la négociation. Elle en fait seulement 

un mandat salarié 

Peu importe encore qu'elle ait fait un double contrat 

où elle semble stipuler en son propre nom. On a démon 

Iré que ce contrat pris dans le sens littéral serait complè 

lement nul comme étant sans cause. 

Mais il ne faut pas s'attacher à la lettre des conventions 

lorsque les faits accomplis entre les parties en indiquent 

avec évidence le véritable but. 

Bans l'espèce, le remplacement a eu lieu au moyen de 

'acte administratif contenant l'offre du remplaçant , la 

soumission de celui-ci et l'acceptation du préfet. Ces di-

verses stipulations ont été souscrites directement et sans 

intermédiaire entre Cruzel père elle remplaçant Causson; 

1 est-il pas dès-lors évident qu'ils sont les seuls obligés et 

juo la compagnie après le remplacement consommé se 

pouvait déliée de tout engagement envers les parties ? 

j^l décidant le contraire l'arrêt attaqué a donc violé les 

Principes invoqués à l'appui de ce deuxième moyen 

La Cour, sur les conclusions conformes de M". Turbé , 

vocat-général, a cru devoir persister dans sa jurispru-

dence et par arrêt du 21 mai, elle a rejeté le pourvoi par 
^motifs: 

Considérant que la Cour a constaté en fait qu'il n'est inter-
1(i aucunes conventions entre Causson. remplaçant et Cru-

W,re
mp

i 

trat" n iiva ' 1 cxislé entre eux aucun contrat ni 

Qu'ainsi les reproches qui lui sont faits sont sans fonde-
ront. 

(M, Lcbcau, rapporteur. — M« Jouhaud, avocat.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BLOIS. 

(Correspondance particulière.) 

Partages de successions. — Procédure économique. 

Nous avons parlé , il y a quelques temps, d'un juge-

ment du Tribunal civil de Blots , qui , sur une simple re-

quête, présentée conjointement par des héritiers mineurs 

dûment autorisés , et leurs co-hériliers majeurs , ordon-

nait qu'il fût procédé à la liquidation et au partage de la 

succession. Ce jugement, qui fait jurisprudence dans l'ar-

rondissement de Blois, suffira sans doute pour introduire 

dans la pratique celle forme peu coûteuse de procéder. 

Mais nous croyons utile de publier dans leur entier les 

motifs qui ont décidé les juges de ce Tribunal , espérant 

que nous pourrons ainsi favoriser de nouveaux jugemens 

dans le môme sens, et l'introduction dans la pratique gé-

nérale d'une forme infiniment moins coûteuse que ces ju-

gemens contradictoires , consentis par les parties. Quand 

les parties sont d'accord, il est évident qu'elles ont inté-

rêt à suivre la marche que nous indiquons. Si elles ne le 

sont pas d'abord , ou si elles cessent de l'être , elles peu-

vent toujours recourir à la forme ordinaire. 

Voici les motifs du jugement en question : 

Considérant qu'aux termes de l'art. 8i5 du Code civil, tout 
héritier peut demander le partage, et que suivant l'art. 817, il 
peut aussi être demandé par le tuteur au nom du mineur, en 
obtenant l'autorisation du conseil de famille; 

Considérant que cette autorisation étant donnée, l ien n'em-
pêche au majeur, contre qui l'action en partage doit être in-
troduite, de se joindre au mineur pour faire ordonner le par-
tage, qu'il doit plutôt agir ainsi que de laisser former contre 
lui la demande en partage par le mineur, pour venir ensuite 

déclarer à grands frais qu'il consent à ce qu'il soit procédé au 
partage demandé ; 

Considérant que la demande eu partage formée par un hé-
ritier mineur contre son cohéritier majeur, suppose de l'oppo-
sition de la part de celui-ci; que quand il n'en apporte pas, 
rien ne l'oblige à laisser former contre lui cette demande plu-
tôt que de se joindre à son cohéritier pour la former avec lui 
par une simple requête adressée au Tribunal; 

Considérant que les formalités que la loi a prescrites pour 
rendre réguliers et définitifs les partages dans lesquels des mi-
neurs sont intéressés, sont tout-à fait indépendantes du mode 
de présentation de la demande en partage , qu'elles peu-
vent tout aussi bien être remplies lorsque toutes les parties se 
réunissent pour demander ces partages par simple requête, 
que lorsque l'une d'elles en forme la demande contre les autres, 
et qu'il est bien plus naturel que des héritiers , qui reconnais-
sent la nécessité de partager des biens-iudivis entre eux, se 
réunissent pour demander ce partage ; 

Considérant que le Tribunal, chargé de veiller aux intérêts 

présentée par simple requête au nom Oe toutes les par-
ties que lorsque cette demande est formée par l'une d'elles 
contre les autres : 

Considérant que si , après que le partage et l'estimation des 
biens ont été ordonnés sur la demande de tous les intéres-
sés, l'un d'eux refuse d'y faire procéder, une sommation d'as-
sister à l'estimation et de comparaître devant le notaire pour 
procéder au partage peut tout aussi bien lui être faite dans ce 
cas comme dans celui où le jugement aurait été reudu sur la 
demande d'uu héritier contre son cohéritier ; 

Considérant que si tous les héritiers majeurs et mineurs, 
après avoir été d accord pour faire ordonner la liquidation et 
le partage, ne le sont plus pour demander soit l'homologation 
du procès-verbal d'expertise, soit celle de l'acte de liquidation, 
cette demande en homologation peut et doit être formée par 
l'héritier le plus diligent contre ses cohéritiers ; 

Considérant enlin que le Code de procédure civile, en disant 
dans ses articles 967, 972 et 980 : « i° Entre deux demandeurs 

en partage, la poursuite appartiendra à celui qui aura lait 
\iser le premier l'original de son exploit par le greffier du 
Tribunal; 1° le poursuivant demandera l'entérinement du 
rapport d'expertise par requête de simples conclusions d'a-
voué à avoué ; 3° lorsque les lots auront été formés , le pour-
suivant fera sommer les coparlageans de se trouver en l'é-

» tude du notaire pour assister à la clôture du procès- verbal, « 
ne s'oppose point à ce que les héritiers majeurs se réunissent 
aux mineurs pour demander la liquidation et le partage de la 
succession par simple requête présentée au Tribunal, qu'il 
prévoit le eus où tous les héritiers ne sont pas d'accord, et 
et règle pour ce cas la marche à suivre par celui ou ceux qui 
veulent faire cesser l'indivision. 

Le Tribunal, etc. 
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JUSTICE CRIMINELLE. 

«placé , 

vie 1 un et l'autre ont traité directement avec la compagnie 

quasi cou-

l'airt 
(

, Que des faits ainsi constatés, c'est avec raison que l'arrêta 

Ç»W Cpns(;(:I llence qu'il "'avait existé entre Causson, rempia-
suii f , ruzel) remplacé aucun lien de droit soit du mandat 

Cela gesfou d'affaires-. 

COUR D'ASSISES DES LANDES (Mont-de-Marsan) 

(Correspondance particulière.) 

ACCUSATION D'EMPOISONNEMENT. 

Parmi les affaire* qui doivent être déférées à la pro 

chaîne session de la Cour d'assises, qui s'ouvrira le 28 du 

Cour royale de Pau , il en est- une extrêmement grave et 

digne d'exciter la curiosité. Elle a donné lieu à une ins-

truction très compliquée et qui a exigé des recherches in-

finies de la part de nos magistrats. 

Voici ce qui résulte de l'acte d'accusation : 

Le sieur Darrimajou , propriétaire et aubergiste à Vil-

leneuve , homme d'ûn certain âge et atteint de graves in-

firmités , mais possédant quelque fortune , s'unit en ma-

riage avec Jeanne Tauzin , qui était fort jeune et douée de 

Suelques attraits physiques. Cette dernière prit bientôt la 

irection des affaires et ouvrit une auberge. 

Duviau, âgé de 26 ans , propriétaire et ancien marchand 

de chevaux, demeurant à Vilhère ( Gers), connu plus 

communément sous le nom de Cousté , dont la famille 

jouit également de quelque aisance, se livrait au négoce 

sur les chevaux , et allait loger à l'auberge de Darrimajou 

lorsqu'il se rendait à Villeneuve ; il s'en était suivi une 

liaison criminelle entre lui et la femme Darrimajou , de 

sorte qu'ils avaient des entrevues fréquentes, et comme 

sa présence était devenue importune au mari de cette der-

nière , il cherchait à se dérober à ses regards ainsi qu'à 

ceux d'une fidèle et ancienne servante , et ne s'introduisait 

plus dans la maison que clandestinement. Dans une cir-

constance , Cousté voulut frapper avec une chaise cet 

homme invalide et incapable d'opposer la moindre résis-

tance , et sortit de la maison en disant à sa femme qu'elle 

perdrait bientôt le nom de Darrimajou pour prendre ce-

lui de Cousté ; il exerçait déjà un très grand empire dans 

cette maison , et agissait à peu près en maître. 

Devant être dominé par une forte passion , il eut re-

cours à une infinité d'expédiens pour faire périr Darri-

majou , et s'unir ensuite en mariage avec sa femme; 

d'après celle-ci il l'aurait menacée de la tuer en lui tirant 

un coup de pistolet, si elle ne voulait consentir à empoi-

sonner son mari , ce qu'elle feignit d'accepter , dirigée 

par un sentiment de crainte , et déterminée à ne pas ad-

ministrer les substances vénéneuses ; à quatre reprises 

différentes Cousté lui fit remise ou envoi par un messager 

de pareilles subtances , qui plus tard ont été reconnues 

pour être de l'opium et de l'extrait d'opium , n'en ayant 

pas été fait l'emploi prescrit pas Cousté et ayant été re-

présentées à la justice. 

Celui-ci a conduit à Villeneuve et rétribué deux indi-

vidus , séparément , lesquels ont été introduits chez Dar-

rimajou dans le but de l'étouffer dans son lit, ce qu'ils 

out refusé de faire au moment de l'exécution , et se sont 

furtivement retirés pour se soustraire aux poursuites et 

aux obsessions de Cousté ; la femme Darrimajou les ac-

cueillit , les coucha dans une chambre attenante à celle de 
son mari. 

Au mois d'octobre dernier , arriva à l'auberge de 

Darrimajou la nommée Darles , veuve Ingla , marchande 

de petits bijoux , née dans la ville d'Agen , et sans domi-

cile fixe , qui fit part à la femme Darrimajou de ses con-

naissances sur les empoisonnemens , et avoua avoir em-

poisonné deux de ses maris sans que les médecins , qui 

avaient ouvert leurs cadavres, y eussent rien connu. Elle 

lui proposa de la débarrasser par un moyen semblable de 

son mari , ce qui paraît avoir été agréé. 11 fut donc arrêté 

que Jeanne Darles, moyennant une somme de 250 francs 

que Cousté devait payer , se chargeait d'empoisonner 
Darrimajou. 

Dans cet objet, Jeanne Darles se rendit à Monl-de-Mar-

san, acheta pour 50 e. de poudre de cantharides; elle y 
fit aussi l'empiète de quatre saucisses, ayant en vue, lors-

qu'on les mangerait chez Darrimajou, d'empoisonner 
celle qui lui serait destinée. 

Costé lui souscrivit une lettre de change, et nantie ainsi 

du titre qui lui assurait le salaire promis, Jeanne Darles 

de concert avec la femme Darrimajou, se mit à l'œuvré 

pour faire ensorte d'empoisonner le mari de cette der-
nière. 

Jeanne Darles répandit des poudres de Canlharides 

dans la soupe et sur la saucisse qui éiaient servies au sieur 

Darrimajou. Mais celui-ci, d'un tempérament faible, fut 

rebuté après avoir dégusté une partie de ces alimens , et 

les rejeta à terre, observant qu'ils étaient refusés par 'les 

chats et le chien; toutefois, il éprouva une inflammation 

dans l'intérieur du corps, et ressentit quelques douleurs • 

on lui donna des boissons raffraîchissanles, dans lesquel-

les Jeanne Darles mit des poudres de cantharides, et en-

suite de l'alun pour neutraliser le bon effet de ces boissons 

et même aggraver la situation du malade; elle réitéra 

aussi une autre tentative d'empoisonnement, en mettant 

des cantharides dans une soupe au lait, faite exprès pour 

Darrimajou et que ne voulut pas celui-ci, ayant remarqué 
que ladite Darles y mettait quelque chose. 

Jeanne Darles et la femme Darrimajou , voyant leurs 

tentatives infructueuses, et Darrimajou étant devenu très 

circonspect, conçurent un horrible et cynique nroiet • 

Jeanne Darles attira ou plutôt entraîna dans une écurie iè 

malheureux Darrimajou, pendant que sa femme fesait le 

guet à la porte, là elle se mit nue à ses regards lui fit 

d'obscènes attouchemens et lui frictionna fortement nlu 

parties du corps avec une pommade qui paraît 

poix de Bourgogne et qui était empreinte en 

sieurs 

être de la 

courant sous la présidence de M. Doat, conseiller à la | assez grande quantité de poudres de cantharides ; d'après 



un rapport fait par tics médecins , celle voie de fait pou-

vait, elle seule, occasioncr la mort de Darrimajou , mais 

il paraît qu'on avait principalement en vue de le retenir 

au lit, où on pourrait l'empoisonner avec plus de facilite , 

ou Lien de l'y élauffer en lésant accroire qu'il était décé-

dé par suite d'une maladie honteuse ; il ne tarda pas à 

ressentir de cruelles souffrances. L'on fut dans l'obliga-

tion d'appeler un-médecin qui, élanf sans méfiance, attri-

bua cette maladie à une toute autre cause , et prescrivit 

un traitement qui guérit le malade en peu de jours. 

La non réussite t 'e toutes ces entreprises ne put suffire 

pour engager les prévenus à se désister de leurs desseins 

coupables envers Darrimajou, et il fut décidé que durant 

la nuit Cousté et Jeanne Darles s'introduiraient dans la 

maison Darrimajou et l'étoul'feraicnt dans son lit ; à cet 

effet Cousté se rendit à la foire de Cazères, où fut aussi 

Jeanne Darles, et il fut convenu que cette dernière l'at-

tendrait sur la route et qu'il la porterait en croupe sur 

Sun cheval [tour aller à Villeneuve, et assassiner Darri-

majou. Soudainement, et par l'effet d'un de ces change-

mens qu'explique l'exaltation de caractère de Jeanne 

Darles , elle ne voulut plus concourir à ce crime, bien 

qu'elle fut chez un aubergiste de la commune de Vignau , 

(tout la maison est riveraine de la roule qui conduit à 

Villeneuve, et annonça à celui-ci le complot qui devait 

être exécuté sur la personne de Darrimajou. 

Jeanne Darles fut ensuite dans la ville d'Aire , et cher-

cha à y négocier la lettre de change faite à son profit par 

Cousté". Ce dernier en étant instruit , se rendit dans l'au-

berge où elle était ; et chercha à retirer cet engagement 

de ses mains. 

Jeanne ayant élé impliquée dans une autre affaire au 

sujet de l'empoisonnement d'un individu de Monmusson 

(Gers), a été condamnée aux travaux forcés à perpétuité 

par la Cour d'assises du Gers; c'est dans un de ses in 

irrroguioîres qu'elle révéla les tentatives d'empoisonne-

ment faites à Villeneuve sur la personne de Darrimajou. 

La femme Darrimajou , aussitôt qu'elle fut interpellée à 

cet égard , livra à la justice les quatre doses de poison 

qu'elle soutient lui avoir élé remises par Cousté, pour 

qu'elle eût à en faire l'administration à son mari, qui, dans 

ce cas, eut infailliblement succombé ; elle avoue les tenta-

tives laites par Jeanne Darles pour empoisonner son mari, 

prétendant que c'était sans sa participation. 

Jeanne Darles convient de tous les faits déjà exposés , 

saris contester aucun de ceux qui doivent l'incriminer le 

plus fortement ; elle y a persisté en présence des autres 

prévenus, et a fourni de nombreuses explications propres 

a l'aire ressortir la vérité de ses révélations. 

Cousté, au contraire , a dénié les faits le mieux éla-

blis, et ses interrogatoires décèlent des incohérences et 

des invraisemblances qui signalent de sa part un grand 

embarras. 

Ces divers faits et circonstances ont élé considérés par 

la chambre du conseil du Tribunal de Mont-de-Marsan et 

par la chambre des misea en accusation de la Cour royale 

de Pau, comme établissant des charges suffisantes contre 

les prévenus Jeanne Darles, Jeanne Tauzin , femme Dar-

rimajou , Pierre Du via u dit Cousté. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BREST. 

(Correspondance particulière.) 

/irrcslalion illégale. — Des droits du capitaine de navire 

sur les hommes de l'éniuipage. — Embarras de la légis 

lalion à cet égard. 

Toutes les causes qui intéressent la liberté individuelle 

excitent au plus haut degré la sollicitude publique. En 

effet, la liberté des personnes est l'un des biens les plus 

précieux que la société garantisse à chacun de ses mem-

bres. Aussi l'affaire qui nous occupe avait-elle attiré à 

l'audience du Tribunal correctionnel de Brest un nom-

breux concours d'auditeurs; elle prenait d'autant plus 

d'importance, qu'elle présentait à juger des questions 

des plus délicates sur les droits et devoirs respectifs du 

capitaine et des hommes de l'équipage. 

Les lois ont investi les capitaines de navires d'un pou-

voir presque absolu lorsqu'ils sont en mer, et l'on sent , 

en effet , que de la soumission de l'équipage dépend le 

salut du navire ou le succès de l'expédition. Mais à terre , 

dans un port, cette domination se restreint; là s'évanouit 

cette espèce de despotisme que le capitaine avait reçu mo 

mentanément de la nécessité , et dans l'intérêt bien en 

tendu de la navigation. Dès qu'il a touché le sol de la pu 

trie , il rentre lui-même sous l'empire de la loi commune 

et des autorités établies : le despote du bord n'est plus 
que le sujet de la loi. 

Cependant, tel est à cet égard l'embarras de la Iégisla 

lion : les droits réciproques du capitaine et de l'équipage 

résultent de tant de dispositions éparses et d'une combi 

naison si difficile , que le capitaine qui commet un abus 

de pouvoir ou d'autorité mérite l'indulgence, si d'ailleurs 

ses actes ne portent point de caractères graves , et sur 

tout encore lorsque le plaignant a lui-même à s'imputer 
des loris. 

Telles sont les circonstances que présentait la cause ac-

tuelle, dont nous eussions rendu compte plus tôt, si les 

prévenus, condamnés par défaut, n'avaient d'abord mani 

l'esté l'intention de se pourvoir par la voie de l'opposition 

Nous nous bornerons à donner le jugement, qui fera suf-
fisamment connaître les faits : 

Le TribunaL après a\oir entendu, à l'audience du 9 de ce 
mois (août), M" Coatpout , avoué , dans ses conclusions , et M

e 

Dein , avocat, dans sa plaidoirie, M. le substitut dn procureur 

du Koi dans ses conclusions, et après en avoir délibéré ' 

Attendu que le sieur Armange, capitaine du brick de coin 
mèree Y Espérance , en relâché dans le port de Brest, assisté 

du sieur Dufilhol, courtier de commerce, a arrêté et déposé 
pendant la nuit du 11 au 12 juin dernier, à bord de Y Amiral , 

affecté aux détentions de police et de discipline des gens de 

mer, le nommé Lamusse, qualifié à tort de bourgeois et mar 

■ 1296 ) 

chand , de fait marin , porté sur les matricules de l'inscription 

maritime, et inscrit sur le rôle d'équipage de Y Espérance en 

qualité de tonnelier saleur ; •■ 

Attendu que cette arrestation a été consommée alors que 

Lamusse venait de subir trois joui s de séquestration à bord du 

Station naire, sur l'ordre plus ou moins régulier dtt inajor-

général , provoqué par ledit capitaine, cl lorsqu'il venait I être 

mis en liberté, et réintégré à son bord pat l'ordre 'du même 

ticiperà sa puissance. Il y aura un Tribunal dn 

établi auprès du Corps téaitlatiC, portaient Ù. 

deîaloi dol79i), et#de
 1,1
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principe électif appliqué à forganisaïï^% 

complétait | harmonie entre la IdfcJfaJ^ 

lont il émit 
mis en liberté , et réintégi 

officier supérieur, ou du commissaire des classes 

justiciable, à l'exclusion du capitaine; 

Attendu qu'il est écrit dans nos Constitutions et notamment 

en ces termes dans l'art. 8 1 de la Constitution de Pan Vit que: 

Tous ceux qui n'ayant pas reçu de la loi le pouvoir de (aire 

arrêter, donueront , signeront, exécuteront l'arrestation 

d'une personne quelconque, seront coupables de détention 

arbitraire ; » 
Attendu que ce principe, garant de la liberté individuelle , 

ne reçoit d'exception que dans les cas de flagrant délit et d'é-

vasion de condamés; 

Attendu qu'aucune loi ne confère aux capitaines des navires 

marchands le droit d'arrestation ni d'écrou même provisoire 

ou préventif, dans les ports où l'exeicce de ce droit est 

confié à des autorités constituées à cette lin par la loi ; 

Attendu, à cet effet, que la juridiction des capitaines déler 

minée par l'art. 11, liv. 1, lit. i
e
' de l'ordonnance de 1G81, ne 

peut s'exercer sur les hommes de leurs équipages que par 

vis du pilote et des contre-maîtres , dont il n'est pas justifié 

ce pouvoir placé pour ainsi dire, sur I^COnKS
 et 

di e judiciaire et de la puissance législative On*,.
 1on 

ment les sénalus-consultos des I(J thermidor- a Y
 C

°
m

' 

floréal XII , ont fait rentrer le Tribunal de cassait *\
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le cadre de l'organisation iudicinirp. nrnn», Q ?. dans 

dans la cause, et que dans le cours du voyage, qui, bien qui-

nache\é, se trouvait interrompu par la relâche dans un port 

où le capitaine Armange devait adresser sa plainte au commis-

saire des classes , devant lequel ledit Lamu se était astreint à se 

présenter à la première réquisition , à peine de huit jours, de 

prison , et ce, aux termes de l'art. i4> lit- ! ' <le l'ordonnance 

de 1784 ; alors, et le cas le requérant, le commissaire aurait 

avisé aux moyens de le faire ariéler, en conformité défait. 

tit. 5 de la même ordonnance , maintenu en vigueur pat' 

t'arrête réglementaire du 2t ventôse an IV ; 

Qu'eu conséquence le sieur Armange a commis une arresta-

tion illégale, telle qu'elle est définie et prévue par le Code :{MJ-

nal ; 

Que le sieur Dufilhol est complice de ce délit pour avoir 

assisté , a\ec connaissance, railleur de l'arrestation, dans les 

faits qui l'ont facilitée ou consommée ; 

Attendu, néanmoins, qu'il résulte (les débals plusieurs cir-

constances atténuantes, entre lesquelles doivent prévaloir : 

1° L'incertitude de la législation qui dans les ports et rades 

laisse les capitaines sans autorité personnelle, alors que les lois 

de la marine et du commerce leur imposent une si grave res-

ponsabilité, qui ne peut être efticace qu'eu raison de l'unité de 

la direction et de la subordination absolue de tons les hommes 

de l'équipage ; 

2° L impossibilité de retenir à bord du navire, en grande ré-

paration, ledit Lamusse , qui , médilait ouvertement et avait 

tenté une diversi >n quoiqu'il fût engagé pour le voyage , et 

particulièrement payé d'avance , et bien encore que sou office 

de tonnellier-saleur le rendit indispensable au succès de l'opé-

ration projetée , la pêche de Terre-Neuve. 

3" L'heure de l'arrestation, qui ne laissait pas la faculté d'en 

référer aux autorités constituées pourla régulariser ou l'enq: 

cher, outre le peu de durée de la détention qui a cessé dès le 

lendemain matin , après le rapport de l'officier du poste de 

l'amiral, et sur l'ordre émané de l'état-niajor, reconnaissant 

ainsi implicitement l'illégalité de cet acle du capitaine : 

En ce qui cotrcertic les dommages-intérêts demandés par le-

dit Lamusse, partie civile; 

Attendu que dans leur appréciation ne doit entrer en aucune 

considération le préjudice résultant delà privation temporaire 

de ses effets par le départ du navire oix ils a mien t élé transbor-

dés; que cette circonstance qui peut donner ouverture à une 

antre action , est indépendante du fait de l'arrestation dont le 

dommage doit être seul arbitré, et réduit dans l'espèce en ra 

son des conjonctures atténuantes ci-dessusarliculées 

Attendu que les sieurs Armange et Dufilhol , quoique dû 

ment assignés , ne se sont pas présentés ; 

Par ces motifs, donne défaut contre les inculpés, et sta-

tuant nonobstant le défaut, aux termes de l'art. 186 du Code 

d'instruction criminelle, déclare le sieur Armange , capitaine 

au long cours, coupable d'avoir, le 11 juin dernier , arrêté et 

fait détenir le sieur Lamusse sans ordre efes autorités consti 

tuées et hors les cas oit la loi ordonne de saisir les prévenus 

sans que le dixième jour se soit accompli avant la pour suite de 

fait et la mise en liberté ; et le sieur Dufilhol , complice de ce 

même délit , mais tous deux avec circonstances atténuantes 

Et faisant à ce délit l'application des art . 34 1 , 34^ , 4^3 du 

Code pénal et ig4 du Code d'instruction criminelle , et , eu 

outre, au sieur Dufilhol l'application des art. 5g et 60 du Code 

pénal, condamne lesdits prévenus à i5 fr. d'amende chacun , 

tous deux solidairement à 10 fr. de dommages-intérêts envers 

la partie civile , et aux dépens. 

Si l'affaire se reproduisait de nouveau, par suite d'une 

opposition au jugement , nous aurions soin de tenir nos 

lecteurs au courant de cette cause importante. 

OUVRAGES DE DROIT. 

i 1 organisation judiciaire proprement 1? , 

dépouillant ainsi de celte puissance d'impulsion <1 '
le 

donnaient à la fois et la sphère supérieure où
 lui 

ait placé , et le caractère représentatif dont lvi • " 

1 environnait; puissance qui ne trouva jamais uu 'nn '°
n 

valent imparfait dans les hautes lumières des m l ^
1
"" 

composant la Cour. Ce n'est pas que bous ^ 

sions qu'il faille , sous la forme actuelle de notro
 PCn

" 

tient , rétablir l'organisation élective du 'i'r\\!
fla

\ 

de cassation ; mais nous croyons qu'il reste beaum^ 

pour mettre la Cour suprême en hàfrtfohïe avw
 a 

Institutions, cl pour assurer à celle haute mapistranT^
8 

prépondérance cl l'action régulatrice sans llWello? r 

but de son institution n'est point atteint.
 le 

. Toutefois, d'autres causes signalées avec raison
 Par

 M 

Godart de Saponav , dans 1 ouvraae annoncé ,L , 

aire 

'«client 
particulièrement obstacle à ce que" la Cour de cassai"

1
' 

réalise complètement le vœu de ses fondateurs. Nous TOI" 

MANUEL DE LA COUR DE CASSATION, ou des attributions de 

cette Cour en matière civile et criminelle, et des règles 

relatives à l'instruction des affaires qui se portent de-

vant elle; suivi du recueil des lois, ordonnances et ré-

glemens relatifs à cette juridiction; par M. GODART DE 

SAPONAY , avocat aux conseils du Roi et à la Cour de 
cassation. 

L'établissement de la Cour de cassation a précédé , il 

est vrai, la publication d'un Code devenu la loi commune 

de la France. ïoulqjpois l'une et l'autre institution déri-

vent d'une pensée simultanément conçue , et de la néces-

sité de dissiper le chaos qu'enfantait ta diversité de nos 

coutumes locales. Etablir 1 unité de législation et en même 

temps l'unité de jurisprudence, sans laquelle il n'existe 

point, en réalité, de loi uniforme, telle est l'idée quia 

présidé à l'établissement de la Cour régulatrice , et mal-

gré les imperfections inséparables de toutes les institutions 

humaines, il est vrai de dire que les bienfaits de cette 

mémorable fondation , due au génie de l'Assemblée cons-
tituante , ont été immenses. 

C'est à la loi du 27 novembre 1700 qu'il faut remonter 

pour connaître la pensée primitive de l'institution du 

Tribunal de cassation , qui n'a reçu que plus tard la dé-

nomination de Cour , institution qui , sans se confondre 

| avec le pouvoir législatif , semblait en quelque sorte par-

lons parler de l'organisation de la section des feS^li 

des vices de la législation sur l'interprétation pir !£ 

d'autorité. Déjà les vues de M- Godart de Saponav air 
l'institution de la chambre des requêtes, ont t'ait , dai 

la Gazette des Tribunaux , l'objet d'un excellent article <\t 
au talent de Jf. Qucsnault. ( Voir la Gazette des TriC 
naux du 51 décembre 1831. ) M. Godart de Saponav à 
parfaitement démontré , en effet , comment cette bran-

che de la Cour de cassation , entrave à la fois ta marche 

de la justice , et rompt l'unité au sein même d'une Cour 

destinée précisément à établir l'unité de jurisprudence 

Dans le principe, la section des requêtes n'était qu'un 
simple comité préparatoire destiné à examiner, comme 

autrefois le bureau des commissaires de l'ancien conseil 

privé des parties, si de sérieuses raisons de douter s'éle-

vaient ou non conlre les décisions judiciaires attaquées" 

(Vussi la loi de 1700 avait elle sagement exigé une majo-

rité des trois quarts des voix pour l'admission ou le rejet 

définitif d'une requête en cassation. Mais depuis la loi du 

27 ventôse an VIII, la section des requêtes a complète-

ment dévié de son but primitif. Conformément à cette 

loi, elle admet dit rejette les pourvois à la simple majorité, 

et comme elle ne les admet qu'autant qu'elle casserait 

elle-même comme chambre civile, et ne les rejette que 

dans la supposition contraire, elle juge, en réalité, comme 

chambre définitive, et toutefois, sansdébatconlradietoire. 

De là pour les justiciables l'inconvénient d'une double 

chance de perdre leur procès , contre une seule de le ga-

gner. De là aussi l'inconvénient bien aulremenl grave, à 

notre avis, d'une double jurisprudence, celle de la section 

des requêtes et celle de la section civile, dont l'effet, pour 

les justiciables comme pour les corps judiciaires , est de 

jeter de l'incertitude sur les règles qui doivent leur servir 

de guides.'et de fausser ainsi l'institution d'une Cour mal-

à-propos appelée régulatrice. M. Godart de Saponav 

propose à celte occasion une organisation qui aurait pour 

résultat de supprimer la chambre des requêtes, et de la 

convertir en une seconde chambre, à laquelle serait dé-

volue , indépendamment des attributions spéciales qui lui 

appartiennent déjà en venu des lois en vigueur, la connais-

sance de certaines matières particulières, telles que les ma-

tières d'enregistrement , de contributions indirectes et de 

douanes. Celte suppression et cette répartition du travail 

auraient le double avantage de prévenir la diversité de 

jurisprudence, et d'assurer la prompte expédition des 

pourvois , d'autant plus indispensable , que d'après 

i'élat aeluel de la législation , le pourvoi , en matière ci-

vile, n'étant pas suspensif, un jugement tardif rend sou-

vent illusoire la cassation ultérieurement prononcée, ce 

qui , par parenthèse, fournit à M. Godart de Saponav le 

texte de judicieuses réflexions sur la nécessité de modi-

fier la loi sur ce point, pour les cas où l'exécution des 

décisions attaquées peut avoir un résultat irréparable en 

jdéfinitive. 

Une autre cause ne contribue pas moins que la pre-

mière à diminuer l'influence que doit exercer sur l'ordre 

judiciaire la Cour de Cassation. Le pouvoir d'interpréta-

tion exclusivement doctrinale conféré à cette Cour , en la 

réduisant à un rôle purement consultatif , rend évidem-

ment sans efficacité réelle son action sur les juridictions 

de ressort. Celte réflexion s'applique surtout à la loi <W 
30 juillet 1828, concernant l'interprétation des lois après 

deux cassations, et qui confère aux Cours royales le po^ 

voir de prononcer définitivement, et sans recours pos-

sible, sur le l'ait et sur le droit , sauf l'événement d un ré-

féré législatif que la multiplicité des travaux d'une sessio 

rend souvent impossible, d'où résulte, comme le raWPJ 
marquer avec raison M. Godart de Saponav, ledaPfiP 

de voir s'établir une jurisprudence opposée entre la c 

suprême et les cours royales, et celui de mettre en m 

vemcnl l'instrument législatif pour un point de droit 

ventd'un faible intérêt, et par suite d'innover peul-eire s ^ 

une matière à laquelle il était suffisamment P
<),un. uL

n
. 

dont la législation n'avait pas besoin d'être modifiée, * 

fier qui aurait pu être évité , si la Cour de cassatio ■ 

élé investie du pouvoir de statuer définitivement sti 

point de droit en litige. 

Les considérations qui précèdent donneraient de 0 

vrage de M. Godart de Saponay une idée inexaeie, si ^.^ 

le faisaient considérer comme un ouvrage de U c ^ 

Tel n'est pas cependant le caractère de son livre ^ 

licitement pratique. Au contraire, ce n'est , !y fofarl 

qu'incidemment à l'examen de son sujet, que m-

sème de temps à autre de saines réflexions puise 

l'expérience et dans le sentiment d'un besoin ci aim-
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n
ivcrscllement reconnu. 

<*!1STomme il le dit lu.-. 
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Le plan que s'est proposé j Les choses étaient dans cet état, lorsque la demoiselle 

néine, a été d'exposer dans G se présenta , sous un faux nom, chez un horloger 

l'une consacrée aux matières civi-I
 |aUl

°n1i ties séparées. 
Jeu* Rf'

tre
 aux matières criminelles, les règles relatives 

M.
cl
 jes affaires portées devant la Cour de cassa-

•' la in rindî<|ucr les moyens tirés du fond et de la forme 
lio

"
;
 lavent être présentés devant elle pour attaquer les 

'^'cillons judiciaires, et d'examiner les attributions rés-

olves tf< 
«if ne s'est [ 

Ce but 

i- es des Chambres qui la composent. L'auteur ajoute 

oSn* s'est proposé d'autre but que celui d'être utile. 

Godart de Saponay l'a 
opose 

disonMe avec justice, M. 
Uteint, en faisant preuve tout a la lois de 

P. C. LAFARGUE, 

Avocat a la Cour royale. 

' Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement expire 

51 octobre , sont priés de le faire renouveler , s'ils ne 

!'•nient poin t éprouver d'interruption dans l'envoi du jour-
n

 I
 n

i <(<; lacune dans les collections. L'envoi sera supprimé 

f ns les trois jours qui suivront l'expiration. 

Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois mois 

'i fr. pour six mois, et OS fr. pour l'année. 

CHRONIQUE. 

DÉPAUTEMENS. 

— On nous écrit de Tarbes, le 17 octobre : 

« On se rappelle qu'en décembre 1852, les communes 

de Burg cl Annecorbin furent le théâtre de quelques lé-

gers désordres, à cause de l'établissement du culte catho-

lique français dans ces communes. Ces événemens arri-

vèrent à un tel degré de gravité, que l'autorité jugea con-

venable d'y envoyer deux compagnies de notre garnison, 

elle maire' reçut ordre de fermer l'égîiso et d'empêcher 

ainsi tout exercice public de ce culte. Ce fut un jour de 

fête, et au moment où M. Rousselin, apôtre du culte nou-

veau, venait de commencer la messe, que M. le maire se 

présenta à l'église pour exécuter l'ordre qu'il avait reçu. 

Cette mesure exaspéra au plus haut degré les esprits des 

nouveaux convertis. L'autorité du maire fut méconnue 

dans cette circonstance, et M. Rousselin continua l'office. 

i C'est pour ce fait qu'il fut condamné d'abord à une 

légère amende, et quelque temps après, en récidive, à six 

jours d'emprisonnement. Celte affaire fut portée devant 

leTribunal de Tarbes ;.et malgré la défense de M0 Lebrun, 

la sentence du Tribunal de Tournay fut confirmée , et le 

prêtre de la religion Cbàlcl condamné aux dépens. 

i M. Rousselin arriva à Tarbes le 14 pour faire sa pri-

son, entouré d'une trentaine de ses prosélytes , parmi les-

quels on comptait six conseillers municipaux , et le maire 

suspondu de ses fonctions. Ils l'accompagnèrent jusqu'à 

la porte de la prison. Là , il adressa à ses amis quelques 

paroles de consolation , auxquelles ils répondirent par les 

" cris de courage M. l'Abbé ! vive la liberté ! Bientôt après, 

M. Rousselin entra dans la prison, bien décidé à suppor 

ter courageusement cette première épreuve, qu'il appelle 

le commencement de son martyre. 

> Tel est l'attachement que portent à M. Rousselin les 

liabitans des communes qu'il dessert , que pour adoucir 

sa captivité, ils se sont arrangés de manière qu'un d'entre 

eux se trouvât chaque jour avec lui. 

» On parle beaucoup de la résolution de ces paysans 

et dans un siècle d'égoïsme on est tout émerveillé d'un 

pareil dévoûment. » 

— On écrit de Guincs ( Pas-de Calais ) : 

' « Un assassinat vient d'être commis à peu de distance 

d'ici, à l'endroit dit le Monl-de-Ficnnes. On trouva sur la 

route une voiture dont les chevaux avaient élé déL-des. On 

approcha et l'on découvrit le corps d'un individu qui avait 

été assassiné ; il était baigné dans son sang. Les papiers 

qu'on trouva sur lui ont fait connaître qu'il n'était pas 

Français. La disparition des chevaux fait présumer que 

les assassins s'en étaient servis pour prendre la fuite. La 

justice est à la recherche des auteurs du crime, * 

I — Dans la nuit du 50 au 51 août, un double incendie 

éclata dans la ville d'Elbeuf. Voici comment. Un sieur 

H .i.. entretenait des relations assez intimes avec la de-

moiselle G , couturière. Les deux amans se trouvaient 

reunis dans la chambre de L..... Le premier incendie, 

celui de leurs cœurs , ne tarda pas à être porté à son pa-

foxisme , et tandis qu'ils l'entretenaient avec toute l'ar-

deur dont ils étaient susceptibles , ne voilà-t-il pas que 

|a combustion gagne jusqu'aux meubles de la chambre, 

one chandelle posée sur la table de nuit fut renversée , 

°n ne sait par quelle circonstance , de sorte que le feu se 

communiqua aux rideaux du lit : second incendie plus sé-

rieux, que le premier. Les pompiers furent appelés pour 

'éteindre ; on se rendit maître du feu en peu d'instans. 

Néanmoins, les vêtemens de la demoiselle G , qui 

Participaient un peu de la nature combustible de leur 

maîtresse, avaient été la première proie que les flammes 

avaient dévorée : une simple chemise couvrait à peine la 

«moiselleG 

5 Peromcnt dans cet étal regagner son domicile? Grand 

■"barras. On trouve un expédient. Le sieur L lui 

frète un habillement complet , gilet, vesle et culotte, rien 

,>' niariquait, ou plutôt il y manquait quelque chose. La 

ernoiselie G y pourvut. Il lui manquait, disons-nous, 

jjjje montre pour compléter le costume de dandy. Aussi 

Mn ne SC
. ''

t aucun
 scrupule de prendre celle de son 

ci i
m
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 déposée sur la table de nuit dont il est 

(
. 'dessus parlé. Une belle montre , ma foi , et à repéti-

n
- Pendant quelques jours , le sieur L avait cru que 

montre , dans le désordre et la confusion qu'entraîne 

PaHSSU " 0mC,U 1111 ' nceiuuo > eta> 1
 ég^vc , et qu'il finirait 

L ,
l
 '"«trouver ; mais point. Ce fut en vain qu'il la de-

"aa a la demoiselle G et à tous ceux qui avaient 

encouru à éteindre le feu. 

de Rouen pour y vendre la montre dont il s'agit. Ce der-

nier conçut quelques soupçons , avertit le commissaire de 

police, et bientôt on reconnut que la montre offerte en 

vente était parvenue en la possession/lc la demoiselle G,., 

d'une manière peu légitime. 

C'était à raison de ces faits que la pauvre incendiée 

comparaissait devant, la police correctionnelle de Rouen. 

Sans égard pour ses larmes, sans prendre en considéra-

lion le double incendie dont elle avait été la victime , le 

tribunal l'a condamnée à garder prison pendant un an. 

C'est ce qui prouve que, dans toutes les occasions, on 

doit toujours bien prendre garde au feu. 

— Une jeune fille, domestique dans une commune des 

environs de Soissons , en était arrivée à ce point que pour 

elle l'amour, ses douceurs , ses projets , ses espérances 

s'étaient lout-à-coup changés en la plus cruelle réalité , 

elle allait devenir mère... Il n'était sorte de moyens 

qu'elle n'employât pour cacher son état à tous les yeux : 

elle avait senti que s'il était connu , elle était pour jamais 

vouée au déshonneur : aussi l'avenir pour elle était char-

gé des plus sombres couleurs, et l'altération de ses traits, 

la pâleur répandue sur son visage, trahissaient à chaque 

instant ses souffrances physiques et morales 

avait loué à ses risques et périls.VSM" Leĝ 'U, s<)Ulc#u que 

le propriétaire s'élail engagéà faiiNfaevcrjcs sccUps avant 

l'époque fixée pour la mise en posseS5iâ^âi**'^outc que 

quoique son client ne fit que donner des leçons , l'au-

torité avait considéré les exercices auxquels se livraient 

les élèves , comme des représentations illégales , sous 

prétexte que des spectateurs venaient y assister ; mais 

il a été prouvé que ces spectateurs n'étaient que des 

amis reçus gratis dans la salle, et la police correctionnelle 

a renvoyé M. Perrin des poursuites exercées contre lui. 

L'avocat a attribué ces poursuites à l'habitude dans la-

quelle a toujours été M. Aubin de louer sa salle pour des 

représentations non autorisées. L'autorité soutenait que 

la location de M. Perrin n'était faite que pour uneinduslric 

semblable. Me Légat a conclu à des dommages-intérêts 

contre le propriétaire ; mais le Tribunal , attendu que M. 

Perrin avait loué à ses risques et périls , l'a condamné à 

payer le moulant des loyers, a validé la saisie-gageriedrs 

coulisses cl décors , et ordonné l'expulsion des lieux. 

— Les théâires ont aussi leur gazette , et des succès 

peuvent attendre ce journal spécial des artistes dramati-

ques; mais les premiers numéros sortis des presses de M. 

Aufrye ne sont pas encore payés, et cet imprimeur a élé 

obligé de former une saisie sur le mobilier qu'il a trouvé 

dans l'établissement du journal. Aussitôt une saisie-reven-

Le maître qu'elle servait s'aperçut enfin de la position dication a été faite par des associés, qui ont soutenu que le 

de sa domestique ; il la pressa de questions, et bientôt , journal avait élé versé dans une société nouvelle par son 

ne pouvant plus résister aux preuves accablantes, qui de fondateur!!. Dargé, et que cette société n'était pas obligée 

toutes parts s'élevaient contre elle, elle fit l'aveu de sa au paiement des dettes de celui-ci. M° de Maugé a répondu 

faute et des funestes résultats qui en étaient la consé- ponr l'imprimeur que M. Dargé était encore le locataire 
£1 I : _.>--_. * .i ii. • • • i _ i • . 

quence. 

Touché de ses larmes et de son repentir, son maîlrc ne 

'a point renvoyée ; mais cet aveu , qui lui a tant coûté , 

doit rendre sa honte publique. Où ira-l-elle pour se sous-

traire aux regards curieux, et par fois insultans de ses 

compagnes? chez sa mère? mais elle refusera de la rece-

voir. Aucune retraite où elle puisse se cacher à tous les 

yeux! A celte pensée sa tête s'égare, et un jour qu'elle 

était allée travailler aux champs, au lieu de rentrer à l'heu-

re accoutumée, elle ne reparut plus. Seulement un hom-

me, qui de loin l'avait aperçue à son travail, avait rappor-

té differens effets d'habillement qu'il avait trouvés épars 

ça et là dans la campagne. 

Les plus actives recherches furent à l'instant commen-

cées, et pendant cinq jours elles avaient été infructueuses. 

On dut croire que cet infortunée avait mis lin à ses 

jours. 

Mais un des domestiques delà maison où servait cette 

fille, étant monté dans le grenier, ne fut pas peu surpris 

d'y trouver cette malheureuse dans un état de faiblesse 

et d'inanition facile à concevoir : depuis le moment de sa 

disparition , c'est-à-dire, depuis près de six jours (cent 

quarante-quatre heures) , elle n'avait pris aucune nour-

riture ! elle avait conçu l'affreux projet de se laisser 

mourir de faim! Les soins les plus empressés lui ont 

à l'instant même été prodigués, et son état aujourd'hui 

ne laisse plus concevoir aucune crainte pour sa vie. 

— Un sous-officier de l'un des régimens de la garnison 

de Marseille a violé une jeune fille de quatre ans et demi. 

Il sera traduit devant un Conseil de guerre. 

PARIS , 24 OCTOBRE. 

— Par ordonnance en date du 25 octobre, sont nom-

més i 

Président à la Cour royale de Colmar, M. André (Jean-Fran-
çois), conseiller à le même Cour, en remplacement de M. Jac 
quot Donnai, de'cédé; 

Président à la Cour royale de Colmar, M.Dumoulin (Pierre-
Lambert-Pascal), conseiller à la même Cour, en remplacement 
de M. Marquair, décédé ; 

Président du Tribunal civil de Tournon (Ardèche), M.Royol 
(Jean), jugi; audit siège, en remplacement de M. Soubeiran, ad-
mis à faire valoir ses droits à la retraite ; 

Juge-suppléant au Tribunal civil de Tonnerre ( Yonne), M. 
Demonicault (Gabriel-Jean) , avocat , en remplacement de M 
Rétif, nommé juge audit siège; 

Juge-suppléant au Tribunal civil d'Amiens (Somme), M 
Radiguet (Achille), ;.voué licencié , en remplacement de M. 
Sciout, appelé à d'autres fonctions. 

— M. Miller, président de la chambre des vacations 

a procédé au tirage du jury pour les assises de la Seine, 

pendant la deuxième quinzaine de novembre. 

Jurés titulaires : MM. Jacques Ponchel, capitaine en retraite; 
Henri Duponchel, architecte; Cousin, médecin; Neveu, chef 
de bataillon en retraite; Morcau, ancien notaire ; Thibert, pro-
priélaire ; Surlot, propriétaire; Àugrand , propriétaire; Mar-
gas, propriélaire; Roger, fabricant de couvertures ; Boudoux , 
propriétaire; Lettu, marchand de calicots ; Richard, marchand 
de vins ; Choquet, propriétaire ; Parent, bonnetier; Lebreton, 
docteur en chirurgie; Gonthier, propriétaire ; Toussaint, li-
cencié ès-leltres; lîri'barre, propriétaire; Duverger de Ville-
neuve, propriétaire; Foulques-Duparc, ingénieur en chel des 
ponls-et chaussées ; Millot, avocat; Delahaye. avocat; Gedin; 
propriétaire; llallot, menuisier; Barthélémy, propriétaire; Fro 
meut, apprêteur de mérinos ; Rouxel, marchand de bois ; Ler 
mercier, propriétaire; Piousseau, propriétaire ; Aubert-Filias , 
boulanger; Plé, avoué de i" instance ; Genaille, architecte 
Boucher, secrétaire au Constil-d'Etat; Capitaine, propriélaire; 
Paillard -Vafcnttn, ancien fabricant de faïence. 

Jurés supplémentaires : MM. Joliot , bonnetier ; Moreau 
propriétaire; Degand, commissaire-liquidateur descomptes du 
département de la Seine; Ancelot, raflincur de sucre. 

— M. Perrin est un artiste dramatique qui donne des 

leçons de son art et forme des sujets pour la carrière du 

théâtre. 11 a loué à M. Aubin une salle destinée aux exer 

cices de ses élèves, mais déjà cette salle avait servi à des 

représentations non autorisées; les scellés du commis-

saire de police y étaient apposés au moment de la loca-

tion de M. Perrin. C'était là un trouble apporté à la jouis 

sance du locataire. Aussi . lorsque plus tard celui-ci a été 

poursuivi en paiement du loyer, il a opposé ce défaut de 

jouissance. Mu Decaigny , avocat du propriétaire , a dit 

que M. Perrin avait connu l'existence des scellés , et qu'il 

des lieux où se trouvaient les meubles saisis ; il a produit 

une lettre de l'un des demandeurs, dans laquelle il disait 

qu'il avait avancé une somme de 500 francs à M. Dargé 

pour le paiement du terme. Le Tribunal a pensé qu'en 

effet le mobilier n'avait pas cessé d'appartenir au débiteur 

de M. Aufrye , et il a rejeté la demande en revendication. 

— M. Rolland , ancien artiste-sociétaire de l'Opéra-

Comique , et qui , depuis son mariage , se fait appeler 

dans le monde, M. de Courbonno , est propriétaire, du 

chef de sa femme , du théâtre du Palais-Royal. Dans le 

bail fait à MM. Dormeuil et Charles Poirson , il s'est ré-

servé la jouissance de deux loges , avec le droit de dispo-

ser librement des billets d'entrée. M. de Courbonne re-

met ordinairement les billets qui lui appartiennent à M. 

Held , bien connu pour s'occuper de la vente des billets 

de spectacle. Le 12 septembre dernier , M. Held ou son 

préposé , vendit à MM. Malvalain et Thurot , un billet à 

deux places, pour la baignoire de face n° 10 , l'une des 

loges réservées par M. Rolland. Lorsque les deux ache-

teurs se présentèrent au contrôle, on leur refusa l'entrée 

du théâtre , sur le fondement qu'ils avaient acheté leur 

billet sur la voie publique , à la porte même de la salle de 

spectacle , contrairement aux réglemens de police. L'of-

ficier de paix de service ce jour-là au théâtre du Palais-

Royal , lacéra le billet de MM. Thurot et Malvalain. Les 

amateurs dramatiques désappointés , citèrent devant le 

Tribunal de commerce, MM. Held et Courbonne , pour 

les faire condamner à la restitution de 5 fr. pour le prix 

du billet par eux vendu , et au paiement de 50 fr. de dom-

mages-intérêts , en réparation du préjudice résultant de 

la privation du spectacle du 12 septembre. 

MM. Held et de Courbonne ont déclaré, par l'organe 

de M° Schayé, s'en rapporter à justice sur la demande 

de MM. Thurot et Malvalain, et ont pris des conclusions 

récursoires contre MM. Dormeuil et Charles Poirson, 

cités en garantie. W Vatel, agréé des directeurs du théâ-

tre du Palais-Royal, a fait observer que ses cliens ne refu-

saient pas d'admettre les billets de M. de Courbonne, 

lorsque celui-ci en opérait le placement d'une manière ré-

gulière; mais qu'ils ne pouvaient répondre des consé-

quences d'une vente faîte en contravention à la loi. 

Me Schayé a répliqué que M. de Courbonne ne vendait 

pas ses billets du Palais-Royal, mais les échangeait contre 

d'autres billets de spectacle , et que d'ailleurs la vente par 

M. Held, aux demandeurs, n'avait pas eu lieu sur la 

place publique. 

La section de M. Valois jeune , après un assez long dé-

libéré dans la chambre du conseil, a reconnu que la vente 

du billet du 12 septembre avait été consommée à la porte 

du théâtre, et décidant que MM. Held et de Courbonne 

avaient eu tort de vendre ainsi , en contravention aux ré-

glemens de police , les a condamnés, pour ce motif , à 

payer 25 fr. à MM. Thurot et Malvalain , tant pour in-

demnité que pour le prix des deux places de baignoire, 

La demande en garantie a été également rejetée et par la 

même raison. Tous les dépens ont été mis à la charge de 
MM. de Courbonne et Held. 

— Nous avons rendu compte , dans la Gazette des Tri-

bunaux du 15 septembre, d'une affaire jugée la veille à la 

police correctionnelle. Une société fut formée rueThéve 

not , 15 , sous la raison Cardon et Ce , pour l'exploitation 

des vins; mais elle n'exploitait en réalité que la bourse 

des dupes , de qui l'on exigeait de forts cautionnemens. 

Un sieur Leclerc a été ainsi escroqué d'une somme de 

8000 fr. Les garanties hypothécaires promises au sieur 

Leclerc ne se sont pas trouvées moins illusoires que la 

fortune personnelle des capitalistes, qui se composaient 

du sieur Cardon , dit Williams , chef apparent de l'entre-

prise et des sieurs Simian et Grivet. Williams ou Cardon, 

simple domestique du sieur Simian, n'avait apporté d'au-

tre mise industrielle que l'obligation de balayer l'établisse-

ment, à servir à table et à nétoyer les bottes; c'était du 
saint-simonisme tout pur. 

Nous avons dit que les trois prévenus avaient été con-

damnés , savoir : le sieur Simian à six mois d'emprison-

nement ; Cardon , dit Williams , et Grivet , chacun à 

trois mois d'emprisonnement , tous trois à 50 fr d'a-

mende , et solidairement à 10,000 fr. de dommages-inté-
rêts envers le sieur Leclerc. 

Le sieur Simian , peu satisfait de cette décision , en a 

appelé à la Cour royale; mais le ministère public en a 



aussi appelé à muûmà. La Cour , attendu la gravité des 

laits , a élevé à trois années au lieu de six mois , la durée 

ité des 

ée 

de l'emprisonnement. 

— Désirée ^elahaye, jeune fille de dix-huit ans, devait 

aller un soir au théâtre du Luxembourg, mais elle regar-

dait en gémissant sa toilette llétrie , son bop.net fané et 

elle se disait tout bas qu'Auguste ne voudrait pas lui don-

ner le bras. Ah! démon de la coquetterie! La jeune fille 

se fit voleuse. «^v»»» _ _«v_ ___».__« _f 
Elle aperçut une bourse dans le tiroir des époux Bru-

net, chez lesquels elle était reçue. Eue prit la bourse, 

acheta une collerette, mil de beaux rubans à son bonnet , 

et s'en alla au spectacle appuvée sur le bras d'Auguste. 

Mais bientôt le remords la prit au cœur : elle ne put pas 

rire au spectacle , elle fut maussade aux doux propos 

d'Auguste , sa collerette neuve et ses beaux rubans la fi-

rent pleurer. Et le lendemain, n'y pouvant pas tenir , elle 

avoua tout aux époux Brunet , leur rendit l'argent qui lui 

reslaii et pour les dédommager de ce qu'elle avait dépen-

sé, s'empressa de donner aussi sa collerette et son bonnet. 

Mais le matin même , les époux Brunet avaient fait leur 

plainte au commissaire de police. Désirée fut arrêtée et 

elle était traduite ce malin devant la police correction-

nelle. 

Pour toute défense , la pauvre enfant n'a pu que 

pleurer 

( 1200 ' 

Le Tribunal l'a condamnée à un mois de prison. 

— Voici venir encore sur les bancs de la G
n
 chambre 

un de ces prévenus anonymes auxquels la justice ne peut 

même pas parvenir à donner un nom. 

C'est un système commode : jugez ; on est condamne 

pour un premier crime; si on recommence on s expose 

aux peines cruelles de la récidive. Or , comme la police 

est bonne gardienne des décisions judiciaires et qn il est 

difficile de soustraire la minute d'un arrêt, on se fait bap-
tiser de nouveau, et on présente à la justice un nom vierge 

de tout fâcheux antécédent. 

Voici comment les voleurs adroits et relaps parvien-

nent à se faire donner ce baptême précieux et rédemp-

teur du passé. Le condamné , après avoir subi sa peine 

se fait arrêter comme vagabond ; il n'a ni papier, ni pas-

seport. On l'interroge ; il se donne de nouveaux noms ; 

sous ces nouveaux noms il est condamné pour vagabon-

dage à une peine légère : et voilà qu'en vertu de cette 

condamnation, Bertrand , forçat libéré , se trouve être 

tout simplement Brunet, condamné à vingt-quatre heures 

de prison ; ce qui permet d'éviter pour le premier crime 

à venir les peines de la récidive, sauf à recommencer plus 

lard le même système. 

Ce devait être un de ces néophytes rebaptisés qui parais-

sait aujourd'hui devant la police ' correctionnelle , et qui 

n'avait d'autres preuves de la sincérité de son nom que 

celles résultant d'un jugement qui le condim • 

vagabond. 11 a élé impossible d'obtenir do i ■
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seignement qui put mettre à même de connu n?"
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Gauthier (c'était le nom d'aujourd'hui de r*i i 

a cle condamne a deux ans de prison pour vol
 me

) 

Cette condamnation l'expose pour l'avenir •, 

de la récidive ; aussi probablement Gauthier Ho
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,es 

à la justice un nouveau baptême.
 UCm

ander
a 

- Depuis quelques jours de nombreux curin,.. 

relent devant les magasins de MM. Mouehot ÏÏÏÏ? 
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enseigne avait d'ingénieux et de parfait, s'est 1° C° Ue 

mais trop tard , que sa montre avait disparu Non ' 

cette fâcheuse circonstance n'a point empêché laff, Bs 

grossir , et une dame artiste , à ce qu'il p
ara

ît °
l
 . ^ 

démontrant la perfection de 

Il onLu .A» _ . 1 ^ due au pinceau d'un grand-maître , a vu enlever"son 'cSle 
avec une telle rapidité , qu'elle n'a pu reconnaître l! 
leur. Avis aux amateurs de peinture. 

Le rédacteur en chef 
gérant , D.YÏtMAING. 

On s'abonne aussi chez MM. Dentu , libraire 

au Palais-Royal , galerie d'Orléans; Bohaire , 
boulevart ries Italiens, 10;Quoy, boulevart St-

Marlic, 18 ; ijenaux. libraire, rue Sainte-Avoye, 

52 ; Bernard, cabinet littéraire, passage Bourg-

l'Abbé, i8;IIcrbault jmne, rue du Bac, 2; 
Warée , au Patais-de-juslice ; et chez M" ,e 

Combe, lioulevart Bonne-Nouvelle, 2; Méry, 

boulevart du Temple, 47; Bathilde Carteron , 

boulevart Beaumarchais , 5 ; et Vergne , place 
de l'Odéon, 1. 

Sommaire de la cinquième livraison {octobre), 

contenant 67 articles principaux. 

Chronique du mois. — Les Ruines de Car-

tilage.— l 'oi t. —Egoùts. — Citernes.— Aqueducs. 
—Temples. — l a Pèche aux rais. — Le Grand-

Veneur , tradition. — Les Postes au Japon. — 
Singulière demande. —Une Leçon de morale. — 

Ermenonville. — .Tombeau rte J.-J. Rousseau 
(aveef une vignette). — Le Duel par erreur, — 

- Boissons enivrantes des différens peuples. —• 
Café. — Opium. — Braga. — Knmissi. — Facki.—Raek. —Rhum. — Tabaxlr.— Arun. — Harchlçh, etc. — Les 
Neveux de mon frère.—L'Adroit légataire.—Une Fête satanique. — L'Infaillibilité d'un journaliste anglais. — 

L'Etendnrt du prophète.—Deux vers de Napoléon.— Victor Hugo (avec son poitrail.) — Inventaire de Paris. 
— Curiosités de la Cafterie.— Mines. — Le Château du diable. — Fort de latuca. — Le soldai et le prince de 

Poix. —Le Repas de chair humaine. — LeBiflcck de guillotiné. —La Cuisine des sauvages. —Voirai s de boue. 

— Les chandelles qui jugent. —Le Banquier empaille. — Le Kamichi (avec une vignette.;— La C; lembourg en 

fleurs. — Rébus.— La grande mosquée de Cbr'doue (avec une vignette.) — La Pierre pliilo-ophale. — Les 3G5 
sauces de poulet. — La Truite de 6.000 francs. — L'Annonce matrimoniale. — Malrshérbes pris pour un 
apothicaire. — Les Francs-juges, légende allemande. — Sottise et beauté. — Le Buffet du roi de Perse. — 

Danger du lalin. — Prodige de l'odorat. — Dtux célébrités dans une barque. — Le Malin cordonnier. — Le 

Renne (avec une vignette). — Apolhegme. — Le Conscrit normand. — Revue judiciaire. — Le Voleur pendu, 

dépendu et rependu. — Une affaire de chien. — Bulletin dramatique. — Fragment des actualités. — Ephémé-
rides d'octobre. 

LA LANTERNE MAGIQUE, 
JOUIWAJ, 

ries Choses curieuses el amusantes. 

Ce. Recueil mens uel p:u\.ît du 5 MU 10 par livr. de 
2 feuilles très-grand in-8 , (0-1 colonnes), en caractères 
1res lisibles, el publiant par au la valeur de 10 vol. 
-— l es 5. dernières livraisons contiennent 3i>7 ai lirles 
principaux . — On s'abonne eliey. les libraires, les direct, 
des postes et des ines-ageries, el au bureau du journal, 

D;é, arrondissement de Saint-Dié, département des 
Vosges. 

L'adjudication définitive aura lieu le mercredi l 'j 
novembre 1833. 

On est autorisé à vendre à toul prix. 

ETUDE DE M6 LAMBEaT , AVOUE , 

Boulevart Saint- Martin, 4. 

Adjudication définitive le dimanche 27 octobre 

18 53, en l'étude et par le ministère de M e Masson, no-
taire à Vincennes, en trois lots, de trois pièces de 

ERRE, avec uoWvets, hermitage et dépendances, 
es à Saint-Mandé, près Paris», chemin des Char-

bonniers, sur la mise à prix de : pour le 1" lot, 

500 fr. , pour le 2" lot, 4,000 fr. , et pour le 3' lot, 
500 fr. 

S'adre ser pour les renseignemens. à M« Lambert, 

voué à Paris, boulevard Saint-Mai tin, 4 ; et à M" 
Masson, nortaie à Vincennes. 

CHASSE ET A.ODES. 

SOCIETES COMMERCIALES. 

(£01 du 3i mars i833. ) 

D 'un acte fait double sous seing privé le vingt-un 
octobre 1833, et dûment enregistré ce vingt-un octo-

bre 1833 par Lubourey , il a élé extrait littéralement 
ce qui suit : 

Entre les soussignés M. C HART.ES-JOACHIM DUBOIS 

êt M. CHARLES PASTEUR fils, demeurant à Paris, 
rue Grenelle-Saint-llonoré, n°29, ont été faites et ar-
rêtées les conventions sociales suivantes. 

Il est formé entre les parties une société en nom 
colleclif, sous la raison PASTEUR fils et DUBOIS . 

pour l'exploitation de la maison de commerce de bro-
deries, blondes et tulles , ci-devant exploitée par M. 
PASTELR père, à Paris. 

•.Le sièges de cette société sera à Paris. La durée sera 
de six années à partir du quinze septembre dernier , 

date à laquelle rétroagissent les opérations pour le 
compte commun. 

Chacun des associés donnera son temps et ses soins 
aux affaires de la société. Toutefois, M. DUBOIS au-

ra seul la signature sociale et pourra seul dès-lors 
engager celte société envers des tiers. 

C. DUJBOI.S, PASTEUR. 

D 'un acte fait triple SOUS seing privé, à Paris, le 
douze octobre mil huit cent trente-tois, enregistré à 

Paris, le vingt-deux octobre, par Labourey qui a reçu 
cinq francs cinquante cent. 

Entre M. JEAN-LOUIS-PROSPER PINART, demeu-
rant à Paris, rue du Grand-Chantier, 11" 7, et M. LÉo.x 

FRANÇOIS PINART, même demeure, a été extrait lit-
téralement ce qui suit : 

ART. IER . 

Il y a société en nom collectif entre MM. PaosrER 
et LÉON PINART, ci-dessus nommés. 

La raison sociale est I'ROSPER et LÉON PINART. 

Le but de la société est de faire le eomerce de mé-
taux et tous articles de quincaillerie pour son compte 
ou par commission, avec ou sans avance de fonds , 

toutefois sous les réserves que M. PROSPER PINART 
s'est imposé envers l'acquéreur de son ancien fonds 

de quincaillerie établi rue Saint-Martin. n° 194. 
La société pourra encore faire le commerce de tou-

tes autres marchandises pour son compte ou par com-
mission, avec ou sans avance de fonds, et enfin elle 

pourra faire toutes les opérations que les associés 
penseront lui être avantageuses. 

ART . II. 
Le siège de la soeiélé , à moins qu'il ne convienne 

ultérieurement aux associés de changer de domicile , 

est fixé à Paris, rue du Grand-Chantier, n° 7, dans 
un local loué de M. Devillepin. 

ART . III. 

La durée de la société est fixée à huit années et de-
mi, qui ont commencé à courir du premier octobre 

-■*<>rtst»t.«iois.'it>! !<t<; te, '31 y.'fsi Mtjf,: , i 100,40 < 

Chacun des associes gérera et administrera les af-
faires de là société, et aura la signature sociale, sans 
pouvoir en user que pour les affaires de la société. 

• J *kn:r"l!imL < an MSfaXtùi- tt ait iauMnix nu» 
La nvse de fonds de chaque associé est Tuée a 

soixante mille francs : cette mise de fonds portera du 
jour du versement, intérêt il raison de cinq pour cent 

l'an, et elle poura être augmentée aussitôt que lés bé-
• soins de la société l'exigeroiit.«»U '>97*3300iq 89I> 

ART. X. 

La société est chargée de la liquidation de l'ancien-
ne maison

1
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Pour extrait, avec autorisation à l'un (les associés 
de le déposer et publier partout ou besoin sera. 

' . i P. PixARt: ""rr,ai «i 
 : 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

ETUDE. DE M" LS1LAIIT, AVOUE , 

rue Montmartre, \
r
j\. 

Vente du CABINET d'affaires et de recette de ren-
 1 

')utb' -*t »>l«.
t
«t "f ^'Uiati O j ■!"!'■ llr-'D '«T U 

tes du sieur Surrriit'et, rue de Ciéry, 9. Adjudication 

sans remise le mardi 29 octobre 1833, heure de midi, 
en l'étude de M

E Fourchy, notaire à Paris, quai Ma-
laquai, 5. Mise à prix 4000 fr. On est autorisé à vendre 
au-dessous. Le mobilier attaché au cabinet sera pris 

par l'adjudicataire pour 550 fr. montant de sa prisée. 
S'adresser à M° Leblant, avoué poursuivant; à M" 
Bornot, avoué des syndics Surmulet, rue de Seine, 48; 
;iM e Fourchy, notaire, quai Malaquai, 5; à M

C Car-

lier, notaire, rue des Filles-Saint-Thomos , 9; à M" 
Lefebvre, agréé, rue Vivienne. 17 ; à M e Lccerf, avo-
cat, l'un des syndics, et à M. Carlier, rue de l'Arbre-
Sec, 46. 

ETUDE DE M" TOÏÏCHAR9 , 

Avoué à Paris, actuellement rue de Bondy, 42, à 

partir du 1 er no embre, rue du Petit-Carreau, 1. 

Vente sur licitation entre majeurs. Adjudication 

préparatoire le dimanche 17 novembre 1833, en l'é-
tude et par le ministère de M. Fournier, notaire à la 
Chapelle- Saint-Denis, heure de midi, en un seul lot , 

d'une MAISON e! jardins, sis à la Chapelle-Sainl-De-
nis, Grande-Kue, 88. La maison se compose 1° d'un 
principal corps de logis, simple en profondeur , élevé 

sur caves, d'un rez-de-chaussée et de 3 étages carrés; 
2" de divers bàtimens, cours, hangards, appentis en 
aîle et dans le fond. Le premier jardin, clos de murs, 

partie sans culture, partie plantée de fleurs et d'ar-
bustes. Le deuxième jardin, aussi clos de murs avec 
sortie sur la ruelle de l'Orangerie, est disposé tant en 
parterre et potager , qu'en jardin d'agrément. Cette 

maison est u'un revenu d'environ 2730 fr. Mise à prix 
22.700 fr. S'adresser 1° à M

c
 Touchard , avoué pour-

suivant ; 2° à M" Symonnet, avoué co-licilant, rue du 

Petit-Reposoir, (i ; 3" à M« Fournier, notaire à la Cha-
pelle-Saint-Denis ; 4" à M" Jarre, administrateur, rue 
du Faubourg-du-Temple, 4. 

Vente sur licitation entre majeurs el mineurs, en 
l'audience des criées du Tribunal de la Seine , une 
heure de relevée , en deux lots , qui ne seront pas 
réunis , 

1" D'une grande et belle MAISON, sise à Paris, rue 
Bailly, 8, enclos Saint-Martin, ayant aussi façade sur 
la rue Saint-Hugues et la rue Saint-Philippe ; 

2 1 D'une autre MAISON, sise rue Saint-Guillaume. 
4, faubourg Saint-Germain. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le 9 novem-

bre 1833. — La maison rue Bailly, 8, se compose d'un 
grand corps de bâtiment de neuf croisées de face sur 
la rue Bailly, et de quatre croisées de face sur cha-
cune tles rues St-llugues et St-Philippe, élevé sur 
caves d'un rez-de-chaussée , de Quatre étages carrés 

ayant de vastes ateliers, et d'un 5
e
 étage lambrissé 

avec grenier au-dessus. Elle a é'.é estimée par exper 
à la somme de 69,000 fr. Son produit annuel est d'en-
viron 6,300 fr. 

La maison rue St-Guillaume, 4, se compose d'un 
corps de bâtiment avec cour couverte, petite cour 
ensuite avec petite construction élevée sur caves d'un 

rez-de-chaussée, quatre étages carrés, 5° en men 
sarde , avec deux boutiques : elle a été estimée par 

expert a 19,00ofr. Son revenu aelue! est d'environ 
2,320 fr. — S'adresser pour les renseignemens , 1" 
M° Touchard , avoué poursuivant la vente; 2° Et 

M' l'iet, notaire, rue Netive-des-Petils-Champs, 18 

ETUDE DE m" _%_ , AVOUE , 

Rue du 29 Juillet , 3. 

Vente pat- licitation entre majeurs et mineurs, en 

un seul lot, en l'audience des criées du Tribunal civil 
de première instance de la Seine, 1" Des MINES d'ar-

gent, plomb , cuivre, arsénié, cobalt, dites Sainte-
Marie et dépendances, situées dans les communes de 

Ste-Marie -aux-Mincs, Echery, el Pelit-Liepvre, canton 
de Ste-Marie-aux-Mines, arrondissement de Colmar 
département du Haut-Rhin ; 2° des MINES de plomb 

et d'argent, dites de Lacroix et dépendances, situées 
dans la commune de Lacroix-aux-Mines , canton de 
Fraisse, et dans celle de Laveline, canton de Saint 

ETUDE DE M JOSEPH BAUER , 

Avoué , place du Caire, 35. 

Vente sur publications judiciaires en un seul lot, 
par le ministère de M" Jazerund, notaire à Paris, dans 
la salle pnncip de de l'auberge de Flagny, commune 
d'iiondevillier, canton de Hebais (Seine-e'.-Marne) , 

ur la route de la Fer té-sous-Jouai a à Monlmirail , 
de trente-quatre pièces de TERRES, PRES et BOIS, 
situéis commune d'iloudevilleis. 

Sur la mise à prix de vingt-deux mille huit cent 

soixante-cinq francs outre les charge) , ci : _y*65 fr. 

Adjudication définitive le dimanche 'û octobre 1833 
midi. 

Eu cas de non adjudication sur celle mise à prix . 
on vendra au-dessous de l'estimation. En cas de non 

adjudication sur la réunion de ces pièces de terre, on 
vendra en autant de lots qu'il y a d'articles, c'est-à-
dire en 34 lots. 

S'adresser pour le? renseignemens, à Paris : * 

4° A M" Bauer, avoué poursuivant, place du Caire, 
n° 35 ; 

2" A M» Duclos, avoué présent à la vente, rue Neu-
ve-des-Petils-Cliamps, 73 ; 

3° A M" Jazerand, notaire, rue du Bac, 27. 

ARebrais : à M. Pelletier, huissier et a M. Noël . 
son gendre et successeur designé. 

Sur les lieux, à M"'" ve Boutour la mère, à M. Bou-
tour aîné, à M. Boutour son fils, fermier de tous les-
dits biens. 

_ Adjudication définitive le s .medi 16 novembre R'33. 
à l'audience des criées de Paris, au Palais-de-Justice, 
une heure de relevée. 

De la TERRE et DOMAINE d'IIuviller ou Jolivet , 
situés à Uuviller, canton de Lunéville (Meurlhe) , 

En un seul lot , composé d'un corps de ferme et de 

166 hectares 85 ares 32 centiares de terre , tant en 
terres labourables qu'en prés, vignes et Chenevières. 

La mise à prix est de 179,267 fr. 
S'adresser pour les renseignemens, à Paris , 

A M e Hanaire, avoué poursuivant , rue du Cadran , 
9 : à M" Motillin, avoué, rue des Petils-Augustins, 6 ; 

à M
0
 L'abatte, avoué, rue Grange-Batelière, i; à M« 

Gheerbrunt, avoué, rue du Pelit-Lion-Saint-Sau-
veur, n° 17 ; et à W Pariset, notaire à Lunéville. 

Et pour voir le domaine, s'adresser au fermier, qui 
l'habite. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

Place du Châtelct de Paris. 

Le samedi ,6 octubre 18 3 3 , midi. 

Consistant en chaudières, fourneanx , balances , tonneaux de 
couleurs, et autres objets. Au comptant. 

Ï.ISEAI1HE. 

MANUEL 
DE LA COUR DE CASSATION , 

Ou des Attributions de celte Cour en matière civile 
et criminelle, suivi du Recueil des lois et règlement 
relatifs à celle juridiction ; 

Par M. GODART DE SAPONAY, 
Avocat au Conseil-d'Elut et à la Cour de cassation. 

PRIX : 4 fr. — A Paris, chez ALEX GOBELET, libraire, 
rue Soufflot , et chez NÈVE , libraire de la Cour de cas-
sation, au Palais-de-Justice. 

-CINQ ANS DE DUEEr,, 

Cachet de h - -il vraie crinoline 
uvemceparO -etnNOT.'brc^ 
du Roi fournisseur.

de
p

a
,
m
^ 

Cols, gdets, chaussures clcoifl 

ffurcs imperméables de chr 
se ; seule maison rue Vivier! 

ne, 11. Aigrettes, 1 f
r

. 25
c 

CHAPEAUX DE SOIE , 

l" qualité, à 12 fr. ; 2
e
 qualité, 9 fr ■ 

3
e
 qualité , 5 fr. 50 c. , avec la fatuité 

de rendre ies chapeaux s'ils ne sont 
pas de la qualité annoncée, et d'en re-

prendre le prix , garanties que n'offre 

uenu vendeur.—Ru3 Coq-Héron 3. 

sa 
Ont été votés au docteur Ollivier pour la parfaite 

efficacité de ses Biscuits dépuratifs contre les mala-

dies secrètes, approuvés par l'Académie de médecine, 

après des épreuves publiques. U consulte rue ries 
Prouvaires, h" 10, et expédie en province. Caisse 
10 et 20 fr. (ylj'franchir.) 

PAR BREVET D INVENTION. 

AMAWBÏWE, 
NOUVELLE PATE DE TOILETTE. 

Celte pâte, composée par F. LABOLLEE, parfu-

meur, rue de Richelieu, 93, blanchit la peau, l'adoucit 

et lui donne une souplesse et une élasticité remar-

quables. L'AMAsniNE efface les taches de rousseur et 
les éruptions du visage. Elle possède aussi l'avantage 
précieux d'enlever le feu du rasoir, et rie s'opposer 

aux boutons qui suivent trop souvent l'usage indis-

pensable du savon pour la barbe. Prix : 4 fr. le pot. 

MOUTARDE BLANCHE. Lettre y relative: Celle 

graine ine donne une prestesse et une vigueur que je 
n'avais jamais eues, étant partisan de la purgation. 

J'attribue ces effets à ce qu'elle purge insensiblement, 

sans incommoder nullement ; elle rend des services 

réels ; je suis content de connaître un remède si sim-

ple et si bon. — On peut voir cetle lettre chez M. DI-

DIER , et plus de 2,500 autres relatives à une infinité 

de cas. Graine , 1 fr. la livre. Ouvrage, 1 fr. 50 c. -
Chez M. DIDIER , Palais-Royal, galerie d'Orléans , 32. 

QUINOBAUME. 
Seul remède sur et prompl contre les Gonoirhéeset 

les jlueurs blanches, pour lequel l'Académie de mé-

decine a voté des remercimens à l'inventeur; M-bœ-

selin, pharmacien, 176, rue St-Uonoré Hris: bU4V-> 

DE PARIS. 

A88EMBLËE8 DE CKÉAlVCIEftS 

du vendredi 25 octobre, 

V 8 LKI-EBVRE, boutonnière. Vérifie. 
LAUOIER et DONNAUD, épiciers. Vérifie. 

BRÉON, liquoriste. Clôture, 
G1LLV, chef d'institution. Syndicat, 

du samedi 26 octobre. 

LE Vf AIRE , mercier. Clôture, 

BERT1ER, fabr. de papiers peint,. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS: 
oetob. 1" 

RENUI.T, Md braln, le 
PoNCHON, boulanger, le 
LELARGE , épicier, le 
OUENT, négociant, le 
FONTAINE, épicier, le 
FOURNIER, charcutier, le 

beur. 

'il 
>!) 
3o 

3t 

CONCORDATS, DIVIDENDES. 
Cuii-

DE IIIAN, entrepr. de btdmenJ , rue du ^""j'/'j,, mtat 

f^eprix de l'insertion est de 1 fr. par ligne. 

AVIS DIVERS. 
 — :—.—1 

A VENDRE A L'AMIABLE , 

Une MAISON de rapport, située à P.ris, rue Saint-
Dominique, 115, faubourg Saint-Germain. 

Produit justifié , 19,000 fr. 
Prix demandé , 280,000 

S'abresser à M
0
 Bonnaire , notaire à Paris, boule-

vard Saint-Denis, 12. 

Rocher 

mologaliou 
35 p. o|o à prm 

3tj.5ooIV. proveuus d
r
u traité verbal fait "V 0 l*V |

a c
ais>« 

entrepreneurs du pont des Saints-Pères, et dep ;
 re(

. 

des Consignations , apies homologation , et 1» 1 

..rtlat : il septembre l813; t 
mois; dividende : 45 p. °lo , savoir 

idre sir 

neuves»1 

ajo "es ladite homologation. 

BOURSE DU 24 OCTOBRE 18» 

A CÉDER de suite une bonne ETUDE D'HUISSIER 
a Bourges. — S'adresser à Paris, à M. GUÉNOT , im-

primeur, me Mignon, 2, faubourg Saint-Germain. 

VERRES-CONSERVES de la vue, à surla-

ces de cylindre , de CHAURLAHT , con-
nus pour leur supériorité constatée par 

20 tins d'expérience, rue des Fossés-Saint-Germain-
des-Prés, n. 12, près le carrefour Bussy. 

A TERME. 

5 0 |o comptant. 

— Fin eouraut. 

Eujp. 1 83 1 coinpt. 
— Fia courant. 
Emp. îSii eonipt. 
— Fin courant. 
3 p. o[u eoulpl. u.d-
— Fin courant. 
R. de Napl. coinpt. 
— Fin euurant-
R. perp. d'Esp. ept. 

— Fin courant. 

„,.R,M
I
:,

1
.EPIlIAN-DELAl.'OKfnU0R.« 

Rue des Bons-Enlans , a-*-

SVAL). 

Enregistre a Paris , le 
case Reçu un iracn dix centime* Vu par le maire du "^"^f 

légalisation de ta signature PniAN-DsiAfOiis* 

pour 


